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Arrêté Ministériel n° 2014-600 du 17 octobre 2014
portant fixation du prix de vente des produits du
tabac.

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 3.039 du 19 août 1963, rendant
exécutoire à Monaco la Convention duVoisinage franco-monégasque
signée le 18 mai 1963 ;

Vu l’article 19 - Titre III - de la Convention considérant que
les dispositions à prendre doivent nécessairement sortir leur plein
effet avant même leur publication au « Journal de Monaco » que
dès lors elles présentent le caractère d’urgence visé au 2ème alinéa
de l’article 2 de la loi n° 884 du 29 mai 1970 ;
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ANNEXE A L’ARRETE MINISTERIEL N° 2014-600 DU 17 OCTOBRE 2014
PORTANT FIXATION DU PRIX DE VENTE DES PRODUITS DU TABAC.

DESIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DEVENTE EN PRINCIPAUTE

Ancien prix de vente
au consommateur

Prix de vente
au 6 octobre 2014

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros

Unité Cond. Unité Cond.

CIGARES

AVO GREATEST 2001 - 2014 EN 14 Nouveau produit 17,50 245,00

BOLIVAR LIBERTADOR CDH EN 10 18,00 180,00 Retrait

BUNDLE SELECTION CORONA EN 10 2,20 22,00 Retrait

CAMACHO COROJO MONARCA TUBOS EN 10 6,50 65,00 Retrait

CAMACHO CRIOLLO MONARCA TUBOS EN 10 6,50 65,00 Retrait

COHIBA 1966 EDITION LIMITEE EN 10 35,40 354,00 Retrait

CVJ COERPO EN 20 6,90 138,00 Retrait

DAVIDOFF ORO BLANCO EN 1 Nouveau produit 150,00

DAVIDOFF ORO BLANCO EN 10 Nouveau produit 150,00 1 500,00

DAVIDOFFYEAR OF THE SHEEP EN 8 Nouveau produit 35,00 280,00

EL SEPTIMO BLUE AND PEARL BOMBA EN 25 23,20 580,00 Retrait

EL SEPTIMO BLUE AND PEARL BULLET EN 50 15,00 750,00 Retrait

FONSECA N°1 EN 25 6,60 165,00 Retrait

HORACIO N°0 EN 25 13,90 347,50 Retrait

HORACIO N°4 EN 25 7,50 187,50 Retrait

HORACIO N°5 EN 25 8,90 222,50 Retrait

HORACIO N°8 EN 10 6,90 69,00 Retrait

JUAN LOPEZ PETIT CORONAS EN 25 6,80 170,00 Retrait

PARTAGAS CORONAS SENIOR TUBOS EN 15 (5 étuis de 3) 6,30 94,50 Retrait

RAMON ALLONES COFFRET IMPERIALES REPLICA ANTIGUA EN 50 1 710,00 Retrait

Vu l’ordonnance souveraine n° 4.225 du 20 mars 2013 portant
création de la Régie des Tabacs et Allumettes ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
16 octobre 2014 ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

Le prix de vente de certaines catégories de tabacs fabriqués est
fixé à compter du 6 octobre 2014 ainsi que prévu dans l’annexe
du présent arrêté.

ART. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’ Economie
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix-sept octobre
deux mille quatorze.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.

Arrêté affiché à la porte du Ministère d’Etat le 20 octobre 2014.
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DESIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DEVENTE EN PRINCIPAUTE

Ancien prix de vente
au consommateur

Prix de vente
au 6 octobre 2014

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros

Unité Cond. Unité Cond.

ROMEOY JULIETA BELVEDERES EN 25 3,20 80,00 Retrait

ROMEOY JULIETA JULIETA EN 25 3,80 95,00 Retrait

SAN CRISTOBAL DE LA HABANA LA PUNTA EN 25 12,00 300,00 Retrait

CIGARETTES

DAVIDOFF SUPERSLIMS GOLD EN 20 7,00 Retrait

GAULOISES BLONDES 100 ROUGE EN 20 6,50 Retrait

LUCKY STRIKE DOUBLE COLD EN 20 Nouveau produit 6,70

MARLBORO A EN 20 Nouveau produit 7,00

CIGARILLOS

MONTECRISTO MINI AROMA FILTER BOITE METAL EN 20 Nouveau produit 6,80

TABACSA ROULER

MARLBORO ROUGE EN 40 g Nouveau produit 9,85

PHILIP MORRIS SPECIAL A TUBER EN 30 g Nouveau produit 7,40

WINSTON CLASSIC EN 35 g (ANCIENNEMENT WINSTON EN 35 g) 8,60 Sans changement
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